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QUESTION DE LA RHODESIE DU SUD 

Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Congo, Dahomey, EgyPte, Emirats 
arabes unis, Ethiopie, Gambie, Guinée-Bissau, Guyane, Haute-Volta, 
Inde, Irak, Kenya, Koweit, Laos, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Mongolie, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, République arabe libyenne, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, République-Unie 
du Cameroun, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Trinité-et-Tobago, 

Zaïre et Zambie : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant adopté la résolution 
question de la Rhodésie du Sud, 

(XXX) du concernant la 

Déplorant vivement la collaboration croissante que certains Etats, en 
particulier l'Afrique du Sud, en violation de l'Article 25 de la Charte des 
Nations Unies et des décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 
maintiennent avec le régime illégal de la minorité raciste, faisant ainsi 
sérieusement obstacle à l'application effective des sanctions et des autres 
mesures qui ont été prises jusqu'à présent contre le régime illégal, 

Gravement préoccupée par la poursuite des importations aux Etats-Unis 
d'Amérique de chrome et de nickel provenant de Rhodésie du Sud, en violation 
des décisions pertinentes du Conseil de sécurité et au mépris des résolutions 
connexes de l'Assemblée générale, 

Profondément troublée par les nouvelles récentes faisant état de violations 
nombreuses des sanctions imposées par l'Organisation des Nations Unies, y compris 
l'exploitation d'aéronefs sud-rhodésiens aux fins du transport international 
de passagers et de marchandises, la participation d 1 équipes "sud-rhodésiennes" 
à diverses manifestations sportives, ainsi que le maintien en activité de 
bureaux d'information et d'agences de compagnies d'aviation du régime illégal 
à l'extérieur de la Rhodésie du Sud et, de ce fait, l'afflux de touristes 
étrangers sur le territoire, 
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Considérant que les événements dans cette région appellent en particulier 
une action internationale positive et concertée en vue d'imposer un isolement 
maximum au regime illegal, 

Reaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront fin au régime 
illegal de la minorité raciste que si elles sont de portée générale, de 
caractère obligatoire et efficacement contrôlées, m1ses en vigueur et appliquées 
par tous les Etats, et notamment par l'Afrique du Sud, 

1. Condamne énergiquement la politique des gouvernements, en particulier 
du Gouvernement sud-africain, qui, en violation des résolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies et en contravention flagrante des obligations 
expresses qui leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, 
continuent à collaborer avec le régime illegal de la minorité raciste, et demande 
à ces gouvernements de cesser immédiatement cette .. collaboration; 

2. Condamne toutes les violations des sanctions obligatoires imposées 
par le Conseil de sécurité, ainsi que le fait que certains Etats Membres 
continuent à ne pas les appliquer strictement, comme étant contraires aux 
obligations qu'ils ont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte; 

3. Condamne la poursuite des importations aux Etats-Unis d'Amérique 
de chrome et de nickel provenant de Rhodésie du Sud (Zimbabwe) et demande au 
Gouvernement des Etats-Unis d'abroger rapidement toute legislation autorisant 
ces importations; 

4. Demande à tous les gouvernements qu1 ne l'ont pas encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect 
par toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction 
des sanctions imposées par le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme 
de collaboration de leur part avec le régime illegal; 

b) De prendre des dispositions effectives pour empêcher ou decourager 
l'emigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'invididus ou de groupes d'individus 
relevant de leur juridiction; 

c) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant de 
légitimité au régime illegal, notamment en interdisant le fonctionnement et 
les activités d'Air Rhodesia, de l'Office national de tourisme rhodésien et 
du Bureau d'information rhodesien, ainsi que toutes autres activités contraires 
aux buts et objectifs des sanctions; 

d) D'invalider les passeports et autres documents destinés à des 
voyages dans le territoire; 

5. Réaffirme sa conviction que la portée des sanctions décidées contre 
le régime illegal doit être élargie de manière à inclure toutes les mesures 
envisagées à l'Article 41 de la Charte et prie le Conseil de sécurité d'envisager 
de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à cet égard; 
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6. Prie le Comité spécial chargé d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de suivre l'application de la présente résolution 
et invite le Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud à continuer à coopérer 
aux travaux connexes du Comité spécial. 


